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Une étude systématique des enseignements bibliques (Dogmatique) 
Leçon 18.6 – La doctrine de la Loi et de l’Évangile 

l’Évangile 

L’apôtre Paul a enseigné que la loi de Dieu était une lumière glorieuse. Mais il a également enseigné 
que l’Évangile du Christ est une lumière bien plus glorieuse. « Si le ministère de la condamnation a 
été glorieux, le ministère de la justice est de beaucoup supérieur en gloire » (2 Corinthiens 3:9). 
L’action de la loi est négative ; « La lettre tue » (2 Corinthiens 3:6). La loi est une mauvaise nouvelle 
pour tout pécheur, car elle maudit et condamne chacun d’entre nous. Mais l’Évangile est une bonne 
nouvelle, et c’est d’ailleurs ce que signifie le mot « Évangile » : une bonne nouvelle. La bonne nouvelle, 
c’est que « là où le péché a abondé, la grâce a surabondé » (Romains 5:20).  

En grec, le mot qui désigne l’Évangile est euangelion εὐαγγέλιον, d’où l’français tire les mots 
« évangile », « évangélique » et « évangélisme ». Très souvent, l’Église luthérienne est appelée Église 
évangélique luthérienne, parce que les confessions luthériennes mettent l’accent sur l’Évangile (la 
Bonne Nouvelle) de Jésus-Christ en tant que noyau central de tout ce que les luthériens enseignent et 
pratiquent. Les deux premières phrases de la Profession de Foi et de But de la CLC déclarent : « Il est 
notre seul but d’être une église chrétienne qui proclame l’Évangile salvateur de Jésus-Christ révélé 
dans la Bible. Cet Évangile est le seul chemin dont les gens peuvent connaître le vrai Dieu et le chemin 
de la vie éternelle » (Une Introduction à la Doctrine Luthérienne et à l’Église de la Confession 
Luthérienne (CLC) aux États-Unis, p. 2). Ceci est conforme au message que Dieu a donné aux bergers 
de Bethléem lors de la naissance de Jésus : « Je vous annonce une bonne nouvelle (l’Évangile), qui 
sera pour tout le peuple le sujet d’une grande joie : c’est qu’aujourd’hui, dans la ville de David, il 
vous est né un Sauveur, qui est le Christ, le Seigneur » (Luc 2:10-11). Après avoir achevé son œuvre 
de salut du monde par sa mort et sa résurrection, Jésus a dit à ses disciples : « Allez par tout le monde, 
et prêchez la bonne nouvelle à toute la création » (Marc 16:15). 

Il y a quelques passages de la Bible où le mot « Évangile » peut être utilisé dans un sens plus large pour 
inclure toute la Parole de Dieu, ce qui inclurait donc la loi. Par exemple, l’Évangile de Marc commence 
par ces mots : « Commencement de l’Évangile de Jésus-Christ, Fils de Dieu » (Marc 1:1). L’auteur fait 
peut-être référence à tout ce qui suit dans le livre que nous appelons « L’Évangile selon Marc », qui 
contient beaucoup de matériel qui n’est pas spécifiquement une bonne nouvelle. Il contient la 
prédication de la loi par Jean-Baptiste et Jésus, ainsi que la bonne nouvelle de l’amour et du pardon 
de Dieu en Jésus-Christ. 

Mais lorsque nous parlons de loi et d’Évangile et que nous distinguons la loi de l’Évangile, nous 
entendons l’Évangile dans son sens spécifique : la bonne nouvelle selon laquelle Dieu, par libre grâce 
grâce à l’œuvre du Christ, pardonne les péchés de tous les pécheurs et déclare le monde entier juste 
grâce à l’œuvre du Christ. Le prophète Ésaïe de l’Ancien Testament est parfois appelé le cinquième 
évangéliste (à côté de Matthieu, Marc, Luc et Jean) parce qu’il a prêché à l’avance cet Évangile du Christ 
aussi clairement que n’importe lequel des apôtres. En voici quelques exemples : « Qu’ils sont beaux 
sur les montagnes, les pieds de celui qui apporte de bonnes nouvelles, qui publie la paix ! De celui 
qui apporte de bonnes nouvelles, qui publie le salut ! … Éclatez ensemble en cris de joie, ruines de 
Jérusalem ! Car l’Éternel console son peuple, il rachète Jérusalem. L’Éternel découvre le bras de sa 
sainteté, aux yeux de toutes les nations ; Et toutes les extrémités de la terre verront le salut de notre 
Dieu » (Ésaïe 52:7-10). 
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Dans le premier sermon de l’apôtre Paul rapporté dans le livre des Actes, Paul parle de la vie, de la 
mort et de la résurrection de Jésus. Il conclut par cette Bonne Nouvelle : « Sachez donc, hommes 
frères, que c’est par lui que le pardon des péchés vous est annoncé, et que quiconque croit est justifié 
par lui de toutes les choses dont vous ne pouviez être justifiés par la loi de Moïse » (Actes 13:38-39). 
Le sermon de l’apôtre Pierre dans la maison du païen Corneille avait une conclusion similaire : « Tous 
les prophètes rendent de lui (Jésus-Christ) le témoignage que quiconque croit en lui reçoit par son 
nom le pardon des péchés » (Actes 10:43). L’apôtre Paul a appelé l’œuvre de sa vie « le ministère que 
j’ai reçu du Seigneur Jésus, d’annoncer la bonne nouvelle de la grâce de Dieu » (Actes 20:24).  

Dans sa lettre aux chrétiens de Rome, Paul parle de son intention de se rendre à Rome en disant : « J’ai 
un vif désir de vous annoncer aussi l’Évangile, à vous qui êtes à Rome. Car je n’ai point honte de 
l’Évangile : c’est une puissance de Dieu pour le salut de quiconque croit, du Juif premièrement, puis 
du Grec, parce qu’en lui est révélée la justice de Dieu par la foi et pour la foi » (Romains 1:15-17). 
Comme nous l’avons déjà vu, c’est l’Évangile du Christ qui est le moyen de grâce de Dieu. L’Évangile 
n’est pas seulement le moyen de nous dire que nos péchés sont pardonnés grâce à l’œuvre du Christ, 
mais aussi le moyen de faire naître dans nos cœurs la foi en Christ, afin que nous fassions confiance à 
Jésus, et à Jésus seul, pour notre salut. Paul a écrit aux Éphésiens : « En lui (Christ) vous aussi, après 
avoir entendu la parole de la vérité, l’Évangile de votre salut » (Éphésiens 1:13). Il ne peut y avoir de 
foi salvatrice en Christ sans « la parole de la vérité, l’Évangile de votre salut », car « la foi vient de ce 
qu’on entend, et ce qu’on entend vient de la parole de Christ » (Romains 10:17). 

L’une de nos confessions luthériennes, la Formule de Concorde, définit ainsi l’Évangile du Christ : 
« L’Évangile … est … proprement et exclusivement, une bonne nouvelle, une consolation. Loin de 
condamner et d’effrayer, il rassure les consciences terrifiées par la Loi, leur fait voir uniquement le 
mérite du Christ et les relève par la douce prédication de la grâce et de la faveur de Dieu, obtenues par 
le mérite du Christ » (LA FOI DES ÉGLISE LUTHÉRIENNES Confessions et Catéchismes, p. 431, §896 #6). 

Questions 

1. Quelle est la signification du mot « évangile » ? 
2. De quelle manière l’Évangile a-t-il été annoncé lors de la naissance de Jésus ? 
3. Énoncez l’Évangile du Christ du mieux que vous pouvez en une phrase. 
4. Quel est le lien entre l’Évangile et le pardon des péchés ? 
5. Pourquoi l’Évangile est-il appelé l’Évangile de la grâce ? 
6. Quelles sont les deux fonctions de l’Évangile en tant que moyen de grâce ? 
7. Qu’est-ce que Dieu utilise pour amener les gens à la foi en Jésus-Christ ? 


